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PREMIER MINISTERE

Décret n° 94-1968 du 26 septembre 1994, portant fixation
de la liste des pièces officielles admises pour la
légalisation de signature.

Le Président de la République,
Sur proposition du Premier ministre,
Vu la loi n° 94-103 du 1er août 1994, portant organisation de la

légalisation de signature et de la certification de conformité des
copies à l'original et notamment les articles 1 et 3,

Vu l'avis du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur,
Vu l'avis du ministre des affaires étrangères,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Est admise lors de la légalisation de

signature, l'une des pièces officielles suivantes, en cours de
validité :

1 - lors de la légalisation de signature par les autorités
administratives et judiciaires compétentes en Tunisie :

- la carte d'identité nationale,
- la carte d'identité réservée aux étrangers et délivrée par la

direction de la sûreté nationale,
- le passeport,
2 - lors de la légalisation de signature par les postes

diplômatiques, permanents et consulaires à l'étranger :
- le passeport,
- la carte de séjour,
- la carte consulaire.
Art. 2. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires

au présent décret.
Art. 3. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et le ministre

des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel
de la République Tunisienne.

Tunis, le 26 septembre 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-1969 du 26 septembre 1994, fixant les tarifs
des taxes prélevées en contre partie de la légalisation de
signature et de la certification de conformité des copies
à l'original.

Le Président de la République,

Sur proposition du Premier ministre,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique,

Vu la loi n° 94-103 du 1er août 1994, portant organisation de la
légalisation de signature et de la certification de conformité des
copies à l'original et notamment les articles 1, 3 et 9,

Vu le décret n° 90-1960 du 28 novembre 1990, portant
réaménagement des droits taxes et redevances que les collectivités
publiques locales sont autorisées à percevoir,

Vu le décret n° 94-815 du 11 avril 1994, fixant les tarifs des
droits de chancellerie,

Vu l'avis du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur,
Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les tarifs des taxes perçues en contre partie
de la légalisation de signature et de la certification de conformité
des copies à l'original sont fixés comme suit :

____________________________________________________________

Désignation de l'acte                     Tarif de la taxe            Observations
____________________________________________________________
- légalisation de signature    - 1/2 dinars (0d,500)     sont exemptés du
par acte de légalisation                                             paiement de ces taxes
et jusqu'à un maximum                                      les documents administratifs
de 3 copies de la même                               présentés par les services relevant
pièce                                                               de l'Etat, des collectivités

- certificat de conformité     - 1/2 dinar (0d,500)      publiques locales et des
à l'original :                                                        établissements publics à
par acte de certification et                                   caractère administratif
jusqu'à un maximum de 3
copies de la même pièce.
____________________________________________________________

Art. 2. - Les taxes imposées en contre partie de la légalisation
de signature et de certification de conformité des copies à l'original,
effectuées par les missions diplomatiques, permanentes et
consulaires à l'étranger, sont perçues conformément aux tarifs fixés
par le décret n° 94-815 du 11 avril 1994, susvisé.

Art. 3. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, les ministres
des affaires étrangères et des finances sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 26 septembre 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-1970 du 26 septembre 1994, portant
approbation de la délibération du conseil
d'administration de la Banque Centrale de Tunisie en
date du 30 juin 1994 relative à l'émission d'emprunt à
moyen terme.

Le Président de la République,
Vu la loi n° 58-90 du 19 septembre 1958, portant création et

organisation de la Banque Centrale de Tunisie, telle que modifiée
par les textes subséquents et notamment la loi n° 88-119 du 31
novembre 1988,

Vu l'avis du ministre des finances,
Sur la proposition du gouverneur de la Banque Centrale de

Tunisie,
Décrète :
Article premier. - Est approuvée la délibération du conseil

d'administration de la Banque Centrale de Tunisie en date du 30
juin 1994, annexée au présent décret, décidant la conclusion par la
Banque Centrale de Tunisie, auprès de la Westdeutsche
Landesbank Girozentrale, New York (Etat Unis d'Amérique) d'un
emprunt pour le compte de l'Etat, de quinze millions (15.000.000)
de dollars US dans le cadre du programme américain de garantie
des crédits à l'exportation GSM 102.

Art. 2. - Le gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie est
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 26 septembre 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

décrets et arrêtés


